
 

Assemblée bourgeoise du lundi 4 mars 2024 à 19h30 à la salle communale de Mervelier 

 

 

Cette assemblée bourgeoise a été convoquée par le journal officiel n° 7 du 22.02.2024, ainsi que par l’info 

communale distribuée dans tous les ménages. Une convocation a également été posée au panneau 

d’affichage public et sur le site internet communal. 

 

Ordre du jour : 

 

1. Adopter le procès-verbal de l’assemblée bourgeoise du 26.04.2022 

2. Discuter et donner son avis quant à l'adoption d'un crédit de construction de Fr. 35'000.00 pour 

des travaux d’amélioration énergétique du bâtiment Cerneux-Sur-l’Eau, à couvrir par voie 

d'emprunt et donner compétence au Conseil communal pour contracter et consolider le 

financement. 

3. Discuter du remaniement parcellaire de Mervelier : 

a. Accepter d’englober les terres communales dans le périmètre ; 

b. Voter un crédit de Fr. 292'000.00 pour le financement de la subvention communale de 7.5 

% du devis total de l’avant-projet du remaniement parcellaire, à couvrir par voie d’emprunt 

et donner compétence au Conseil communal pour contracter et consolider le financement. 

4. Divers. 

 

Nomination d’un président et d’un scrutateur 

Monsieur TD est proposé et nommé Président par l’assemblée. 

Monsieur GK est nommé scrutateur. 

 

Il y a 11 personnes bourgeoises présentes à cette assemblée. 

 

TD ouvre l’assemblée et remercie les personnes présentes. 

 

1. Adopter le procès-verbal de l’assemblée bourgeoise du 26.04.2022. 

 

L’assemblée l’adopte à l’unanimité par une levée de main sans aucune modification. 

 

2. Discuter et donner son avis quant à l'adoption d'un crédit de construction de Fr. 35'000.00 pour des 

travaux d’amélioration énergétique du bâtiment Cerneux-Sur-l’Eau, à couvrir par voie d'emprunt et 

donner compétence au Conseil communal pour contracter et consolider le financement. 

 

Rapporteur : AM 

 

Les travaux ont été demandés par les locataires. Par exemple, si les portes des chambres du haut sont 

ouvertes, avec les courants d’air, le poêle à pellets s’éteint. (seul chauffage de cette maison) 

 

Montant de la dépense : 

 

• Fenêtres et portes Fr. 28'000.00 

• Isolation murs cave Fr. 4'000.00 

• Divers et imprévus Fr. 3'000.00 

• Total du crédit Fr. 35'000.00 



 

Au vote à main levée, à l’unanimité, l’assemblée préavise favorablement ce crédit de construction. 

 

 

3. Discuter du remaniement parcellaire de Mervelier : 

a. Accepter d’englober les terres communales dans le périmètre ; 

b. Voter un crédit de Fr. 292'000.00 pour le financement de la subvention communale de 7.5 % du 

devis total de l’avant-projet du remaniement parcellaire, à couvrir par voie d’emprunt et donner 

compétence au Conseil communal pour contracter et consolider le financement. 

 

Rapporteur : CC du Service de l’économie rurale 

 

 

 
 

 



       

 
 

 
 

 



 
 

 
 

 



 

 
 

 



 
 

 
Questions et remarques : 

 

• GK informe l’assemblée que si la Bourgeoisie accepte le plan de location avec bail à 12 ans, c’est 

la commission d’estimation qui décidera des futurs locataires. CC répond que la Bourgeoisie et la 

Commune seront consultées. 

• EK demande combien d’hectares sont concernés ? CC répond 56. 

• DB demande qui ratifie les baux ? CC répond la commission d’estimation avec la Commune et la 

Bourgeoisie. 

Au vote à main levée, l’assemblée préavise favorablement : 

• Par 7 OUI contre 3 NON et 1 abstention d’englober les terres communales dans le périmètre. 

• Par 7 OUI et 4 abstention le crédit de financement de Fr. 292'000.00 pour le financement de la 

subvention communale de 7,5 % du devis total de l’avant-projet du remaniement parcellaire. 



 

 

4.  Divers. 

 

La parole n’est pas demandée. 

 

La parole n’étant plus utilisée, le Président, Monsieur TD, lève l’assemblée à 19h55 devant 11 personnes 

bourgeoises. 

 

 

 

AU NOM DE L’ASSEMBLEE BOURGEOISE 

 

PRESIDENT   SECRETAIRE 

Thomas Dessarzin  Alexandra Wingeier 

         


